
BOCAGEN 
Société coopérative à responsabilité limitée à finalité sociale 

Siège social: rue du Collège, 26 à 4650 Herve 
Registre des Personnes Morales de Verviers : en cours 

L'an deux mil dix-sept, 
Le vingt-trois octobre. 

CONSTITUTION 

Devant Nous, Maître Véronique SMETS, Notaire de résidence à Herve. 

ONT COMPARU 

1. Monsieur CHARLIER André Paul Pierre Ghislain, né à Herve, le 19 décembre 1962, 
numéro national : 62.1 2. 19 311-20, époux de Madame Joëlle Lucienne Marie Rose PIERRE, 
domiciliée à 4651 Herve-Battice, Noblehaye, 3. 
Marié à Liège, le 26 novembre 1987 sous Je régime de la séparation des biens ; régime non 
modifié à ce jour, ainsi qu ' il le déclare . 

. Monsieur CLOSSET Philippe Henri Joseph , né à Montegnée, Je 15 septembre 1963, numéro 
national : 63.09.15 095-65, domicilié à 4654 Herve-Charneux, Hirvache, 289. 
Affirmant avoir fait une déclaration de cohabitation légale avec Madame Christiane Germaine 
Augustine Marie Ghislaine MARTIN à Herve, le 29 janvier 20 14. 
3. Monsieur COLLINS Brendan Jean-Christophe Michel, né à Ottignies-Louvain la Neuve, le 
30 mars 1991 , numéro national : 91.03.30 263-90, célibataire affirmant ne pas avoir fait de 
déclaration de cohabitation légale, domicilié à 4890 Thimister-Clermont, route de Battice, 
20/0002. 
4. Monsieur DERV AUX Robert Raoul André Ghislain, né à Grivegnée, le 9 avril 1946, numéro 
national :46.04.09 093-49, époux de Madame Maria Jeanne GustaafDE MOL, domicilié à 4654 
Herve-Charneux, Houyeux, 641 . 
Marié à Auvelais, le 4 septembre 1971 sous Je régime de la séparation des biens ; régime non 
modifié à ce jour, ainsi qu ' ille déclare. 
5. Monsieur DORTU Arnaud Louis José Edouard Ghislain , né à Verviers, Je 27 septembre 
1985, numéro national : 85.09.27 249-13, célibataire affirmant ne pas avoir fait de déclaration de 
cohabitation légale, domicilié à 4650 Herve, rue Roosevelt, 28. 
6. Monsieur DURU Paul Marie Léon Ghislain , né à Pontillas, Je 21 mai 1949, numéro national : 
49.05.21 319-18, époux de Madame Claude Jasée Louise Victorine CORNIL, domicilié à 4651 
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Herve-Battice, Huberfays, 78. 
Marié à Herstal, le 19 février 1972 sous le régime de la séparation des biens ; régime non modifié 
à ce jour, ainsi qu'ille déclare. 
7. Monsieur GOLDONI Georges Joseph René, né à Xhendelesse, le 18 janvier 1958, numéro 
national: 58.01.18 349-45, époux de Madame Gisèle HALLEUX, ci-après plus amplement 
qualifiée, domicilié à 4651 Herve-Battice, Bois de Herve, 50. 
Marié à Herve, le 17 août 1985 sous Je régime légal à défaut de conventions anténuptiales, régime 
non modifié à ce jour, ainsi qu'ille déclare. 
8. Madame HALLEUX Gisèle Cécile Léontine, née à Battice, Je 8 avril 1961 , numéro national : 
61.04.08 362-28, épouse de Monsieur Georges GOLDONI, ci-avant plus amplement qualifié, 
domiciliée à 4651 Herve-Battice, Bois de Herve, 50. 
Mariée à Herve, Je 17 août 1985 sous Je régime légal à défaut de conventions anténuptiales, 
régime non modifié à ce jour, ainsi qu'elle Je déclare. 
9. Mademoiselle HAUSMANN Caroline Denise Roberte, née à Rocourt, Je 31 août 1966, 
numéro national: 66.08.31 308-10, célibataire, domiciliée à 4652 Herve-Xhendelesse, rue des 
Cloutiers, 4 D. 
Affirmant avoir fait une déclaration de cohabitation légale avec Monsieur Benoît Roger Ignace 
François SKRZYPEK à Herve, le 5 mars 2002. 
1 O. Monsieur JACQUINET André Auguste François, né à Charneux, le 22 mai 1957, numéro 
national: 57.05.22 367-11, époux de Madame Bernadette Marie Octavie Colett~omicilié à4654 
Herve-Charneux, Renouprez, 849. 

Quwof pJfi.(}Jj/[ Marié à Thimister-Clermont, le 12 septembre 1981 sous le régime de la séparation des biens ; 
~ 1 régime non modifié à ce jour, ainsi qu 'il le déclare. 

Il. Madame MARAITE Sophie Henriette Elisabeth, née à Verviers, le 3 février 1979, numéro 
national : 79.02.03 020-11, épouse de Monsieur David PLUNUS, ci-après plus amplement 
qualifié, domiciliée à 4651 Herve-Battice, Fays de José, 75. 
Mariée à Liège, le 29 juin 2005 sous le régime de la séparation des biens ; régime non modifié à ce 
jour, ainsi qu' elle Je déclare. 
12. Monsieur PLUNUS David Jacques Henri Thomas, né à Oupeye, Je 26 décembre 1977, 
numéro national: 77.12.26 135-10, époux de Madame Sophie MARAITE, ci-avant plus 
amplement qualifiée, domicilié à 4651 Herve-Battice, Fays de José, 75. 
Marié à Liège, le 29 juin 2005 sous le régime de la séparation des biens ; régime non modifié à ce 
jour, ainsi qu' ille déclare. 
13. Madame MASSON Bénédicte Marie Guy Jeanne, née à Liège, le 15 juin 1965, numéro 
national: 65.06.15 364-11 , épouse de Monsieur Benoît Georges Simon Marie KARIGER, 
domiciliée à 4651 Herve-Battice, Sur les Vignes, 37 B. 

~ Mariée à Oupeye, le 23 juin 1988 sous le régime de la séparation des biens ; régime non modifié à 
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ce jour, ainsi qu'elle le déclare. 
14. Monsieur PLUNUS Thomas François Isidore Henri Julien , né à Xhendelesse, le 18 avril 
1948, numéro national : 48.04.18 327-72, époux de Madame Marie Josée Thérèse Georgette 
PIRON, domicilié à 4652 Herve-Xhendelesse, rue de José, 127. 
Marié à Herve, le 3 mai 1975 sous le régime de la séparation des biens ; régime non modifié à ce 
jour, ainsi qu ' il le déclare. 
15. Monsieur WOUTERS Ludovic Marie Michel, né à Malmedy, le 4 novembre 1978, numéro 
national : 78.11.04 135-05, époux de Madame Séverine PLUNUS, ci-après plus amplement 
qualifiée, domicilié à 4651 Herve-Battice, Chemin du Bayon, 35. 
Marié à Soumagne, le 9 septembre 2006 sous le régime de la séparation des biens ; régime non 
modifié à ce jour, ainsi qu'ille déclare. 
16. Madame PLUNUS Séverine Bernadette Josée Sandrine, née à Oupeye, le 22 juin 1979, 
numéro national: 79.06.22 120-48, épouse de Monsieur Ludovic WOUTERS, ci-avant plus 
amplement qualifié, domiciliée à 4651 Herve-Battice, Chemin du Bayon, 35. 
Mariée à Soumagne, le 9 septembre 2006 sous le régime de la séparation des biens ; régime non 
modifié à ce jour, ainsi qu'elle le déclare. 
17. Monsieur RAND AXHE François Jean Ghislain , né à Liège, le 22 décembre 1984, numéro 
national : 84.12.22 153-65, époux de Madame Adrienne Jocelyne Michèle Ghislaine 
XHAUFLAIR, domicilié à 4654 Herve-Charneux, rue Petit-Yinâve, 36. 
Marié à Herve, le 23 mai 2015 sous le régime de la séparation des biens ; régime non modifié à ce 
jour, ainsi qu'ille déclare. 
18. Monsieur RENARD Christian Jacques Jules Jean Joseph, né à Verviers, le 7 février 1953, 
numéro national : 53.02.07 287-48, époux de Madame Adeline Jeannine Marie Claire LEROY, 
domicilié à 4650 Herve, Hac, 114. 
Marié à Herve, le 19 novembre 1977 sous le régime de la séparation des biens ; régime non 
modifié à ce jour, ainsi qu ' ille déclare. 
19. Monsieur RENARD Marcel Marie Louis Henri, né à Herve, le 30 juillet 1956, numéro 
national : 56.07.30 157-71, célibataire affirmant ne pas avoir fait de déclaration de cohabitation 
légale, domicilié à 4651 Herve-Battice, Bois de Herve, 49. 
20. Monsieur VAN de VELDE Frederik Arthur Albéric, né à Gand, le 20 mai 1959, numéro 
national: 59.05.20 039-53, époux de Madame Sabine SCHNEIDER, ci-après plus amplement 
qualifiée, domicilié à 4650 Herve/Grnad-Rechain, rue de la Maye, 8. 
Marié à Herve, le 17 avril 1999 sous le régime de la séparation des biens ; régime non modifié à ce 
jour, ainsi qu'ille déclare. 
21 Madame SCHNEIDER Sabine Auguste Hu bertine, née à Eupen, le 25 janvier 1965, numéro 
national : 65 .01.25 244-87, épouse de Monsieur Frederik VAN de VELDE, ci-avant plus 
amplement qualifié, domiciliée à 4650 Herve/Grand-Rechain, rue de la Maye, 8. 
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Mariée à Herve, le 17 avril 1999 sous le régime de la séparation des biens; régime non modifié à 
ce jour, ainsi qu'elle le déclare. 
22. Madame SCHYNS Jeannine Ghislaine Léonie Marie, née à Charneux, le 9 décembre 1959, 
numéro national : 59.12.09 256-21, épouse de Monsieur Joseph Gertrude Ghislain Oscar 
LAHAYE, domiciliée à 4654 Herve-Charneux, rue de Haméval, 508. 
Mariée à Herve, le 22 septembre 1984 sous le régime de la séparation des biens ; régime non 
modifié à ce jour, ainsi qu 'elle le déclare. 
23. Mademoiselle SLUSZARCZYK Jacqueline (unique prénom), née à Liège, le 26 avril 1957, 
numéro national : 57.04.26 170-81, domiciliée à 4652 Herve-Xhendelesse, Route des Xhawirs, 82. 
24. Monsieur SYBEN Nicolas Jean Ghislain , né à Oupeye, le 16 avril 1984, numéro national : 
84.04.16 177-68, époux de Madame Marie TIMMERMANN, ci-après plus amplement qualifiée, 
domicilié à 4650 Herve, A la Tannerie, 24. 
Marié à Herve, le 26 juillet 2008 sous le régime légal à défaut de conventions anténuptiales; 
régime non modifié à ce jour, ainsi qu ' ille déclare. 
25. Madame TIMMERMANN Marie Fabienne André, née à Verviers, le 6 janvier 1985, 
numéro national : 85.01.06 080-77, épouse de Monsieur Nicolas SYBEN, ci-avant plus 
amplement qualifié, domiciliée à 4650 Herve, A la Tannerie, 24. 
Mariée à Herve, le 26 juillet 2008 sous le régime légal à défaut de conventions anténuptiales ; 
régime non modifié à ce jour, ainsi qu 'e lle le déclare. 
26. Mademoiselle TIMMERMANN Hélène Marie Jean-Marc, né à Verviers, le 16 mai 1991, 
numéro national : 91.05.16 440-56, célibataire affirmant ne pas avoir fait de déclaration de 
cohabitation légale, domiciliée à 4651 Herve-Battice, rue Biomont, 63. 
27. Monsieur QUITTRE Damien Martin Isidore, né à Verviers, le 15 septembre 1960, numéro 
national : 60.09.15 337-5 1, époux de Madame Marie-Luce Jeanne Joséphine LEROY, domicilié à 
4652 Herve-Xhendelesse, Falhez, 70. 
Marié à Herve, le 19 août 1981, sous le régime de la séparation des biens ; régime non modifié à 
ce jour, ainsi qu'ille déclare. 
28. Monsieur SMITZ Joseph Simon Ghislain, né à Beyne-Heusay, le 16 décembre 1946, numéro 
national46.12.16 27 1-08, époux de Madame Marie-Jeanne Sidonie Gérardine Ghislaine PIRON, 
domicilié à 4650 Herve/Grand-Rechain, rue Henri Monfort, 28. 
Marié à Grand-Rechain, le 19 août 1972 sous le régime légal à défaut de conventions 
anténuptiales; régime non modifié à ce jour, ainsi qu'ille déclare. 
29. Madame REYNDERS Anne-Sophie Cécile, née à Liège, le 27 décembre 1984, numéro 
national : 84.12.27 232-30, épouse de Monsieur Jean-François Marie Lionel BRAGARD, 
domiciliée à 4650 Herve, rue Haute, 33. 
Mariée à Herve, le 5 mai 2012 sous le régime de la séparation des biens ; régime non modifié à ce 
jour, ainsi qu'elle le déclare. 
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Les comparants sub 1, 4 à 6, 8 à 1 1, 1 3 à 19, 21 à 23, 27 à 29 sont ici représentés par Monsieur 
David PLUNUS, comparant sub 12 aux termes de procurations sous seing privé qui resteront 
annexées aux présentes. 
Les comparantes sub 25 et 26 sont ici représentées par Monsieur Nicolas SYBEN, comparant sub 
24 aux termes de procurations sous seing privé qui resteront annexées aux présentes. 

1. CONSTITUTION 
Lesquels comparants ont requis le Notaire soussigné d'acter qu'ils constituent une société 
coopérative à responsabilité limitée à finalité sociale dénommée« BOCAGEN »,ayant son siège 
social à 4650 Herve, rue du Collège, 26. 
CAPITAL SOCIAL 
La part fixe du capital s'élève à six mille quatre cents (6.400,00) euros et est divisée en trente­
deux (32) parts de catégorie A, d ' une valeur nominale de deux cents (200,00) euros. 
La part variable du capital sera divisée en parts de catégories A, BouC. 
A. SOUSCRIPTION 
Les comparants déclarent souscrire au capital social comme suit: 
- Monsieur André CHARLIER, comparant sub 1. : une part sociale de catégorie A, 

Monsieur Philippe CLOSSET, comparant sub 2. : une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Brendan COLLINS, comparant sub 3.: une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Robert DERVAUX, comparant sub 4.: une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Arnaud DORTU, comparant sub 5. :une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Paul DURU, comparant sub 6. : une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Georges GOLDONI, comparant sub 7. :une part sociale de catégorie A, 
Madame Gisèle HALLEUX, comparante sub 8. : deux parts sociales de catégorie A, 
Mademoiselle Caroline HAUSMANN, comparante sub 9. :une part sociale de catégorie A, 
Monsieur André JACQUINET, comparant sub 1 O. : une part sociale de catégorie A, 
Madame Sophie MARAITE, comparante sub 1 1. : une part sociale de catégorie A, 
Monsieur David PLUNUS, comparant sub 12. : une part sociale de catégorie A, 
Madame Bénédicte MASSON, comparante sub 13.: une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Thomas PLUNUS, comparant sub 14. : une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Ludovic WOUTERS, comparant sub 15.: une part sociale de catégorie A, 
Madame Séverine PLUNUS, comparante sub 16. : une part sociale de catégorie A, 
Monsieur François RANDAXHE, comparant sub 17.: une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Christian RENARD, comparant sub 18. : une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Marcel RENARD, comparant sub 19.: une part sociale de catégorie A, 
Monsieur Frederik V AN de VELDE, comparant sub 20. : une part sociale de catégorie A, 
Madame Sabine SCHNEIDER, comparante sub 21. : trois parts sociales de catégorie A, 
Madame Jeannine SCI-IYNS, comparante sub 22. : une part sociale de catégorie A, 
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- Mademoiselle Jacqueline SLUSZARCZYK, comparante sub 23. :une part sociale de catégorie 
A, 

- Monsieur Nicolas SYBEN, comparant sub 24. : une part sociale de catégorie A, 
- Madame Marie TIMMERMANN, comparante sub 25. : une part sociale de catégorie A, 
- Mademoiselle Hélène TIMMERMANN, comparante sub 26. :une part sociale de catégorie A, 
- Monsieur Damien QUITTRE, comparant sub 27. :une part sociale de catégorie A, 
- Monsieur Joseph SMITZ, comparant sub 28. : une part sociale de catégorie A, 
- Madame Anne-Sophie REYNDERS, comparante sub 29.: une part sociale de catégorie A. 
B. LIBERATION 
Les comparants déclarent libérer les parts souscrites à concurrence de la totalité. 
Les fonds affectés à la libération des apports en numéraire ci-dessus vantés ont été déposés au 
nom de la société en formation à un compte spécial numéro BE07 0689 0716 7366 ouvert à son 
nom auprès de BELFIUS. 
De sorte que la société a dès à présent de ce chef à sa disposition une somme de six mille quatre 
cents (6.400,00) euros. 
Le Notaire soussigné atteste du dépôt des fonds, au vu de l'attestation bancaire datée du 17 
octobre 20 17. 
C. REMUNERATION 
En rémunération des apports qui précèdent, il est attribué à : 
- Monsieur André CHARLIER, comparant sub 1. :une part sociale de catégorie A, entièrement 

libérée, 
Monsieur Philippe CLOSSET, comparant sub 2. : une part sociale de catégorie A, entièrement 
libérée, 
Monsieur Brendan COLLINS, comparant sub 3. :une part sociale de catégorie A, entièrement 
libérée, 
Monsieur Robert DER VAUX, comparant sub 4. : une part sociale de catégorie A, entièrement 
libérée, 
Monsieur Arnaud DORTU, comparant sub 5 . : une part sociale de catégorie A, entièrement 
libérée, 
Monsieur Paul DURU, comparant sub 6. :une part sociale de catégorie A, entièrement libérée, 
Monsieur Georges GOLDONI, comparant sub 7. :une part sociale de catégorie A, entièrement 
libérée, 
Madame Gisèle HALLEUX, comparante sub 8. : deux parts sociales de catégorie A, 
entièrement libérées, 
Mademoiselle Caroline HAUSMANN, comparante sub 9. : une part sociale de catégorie A, 
entièrement libérée, 
Monsieur André JACQUTNET, comparant sub 1 O. : une part sociale de catégorie A, 
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entièrement libérée, 
- Madame Sophie MARAITE, comparante sub Il. : une part sociale de catégorie A, entièrement 

libérée, 
- Monsieur David PLUNUS, comparant sub 12. : une part sociale de catégorie A, entièrement 

libérée, 
- Madame Bénédicte MASSON, comparante sub 13. : une part sociale de catégorie A, 

entièrement libérée, 
- Monsieur Thomas PLUNUS, comparant sub 14. : une part sociale de catégorie A, entièrement 

libérée, 
- Monsieur Ludovic WOUTERS, comparant sub 15. : une part sociale de catégorie A, 

entièrement libérée, 
- Madame Séverine PLUNUS, comparante sub 16. : une part sociale de catégorie A, 

entièrement libérée, 
- Monsieur François RANDAXHE, comparant sub 17. : une part sociale de catégorie A, 

entièrement libérée, 
- Monsieur Christian RENARD, comparant sub 18. : une part sociale de catégorie A, 

entièrement libérée, 
- Monsieur Marcel RENARD, comparant sub 19. :une part sociale de catégorie A, entièrement 

libérée, 
- Monsieur Frederik V AN de VELDE, comparant sub 20. : une part sociale de catégorie A, 

entièrement libérée, 
- Madame Sabine SCHNEIDER, comparante sub 21. : trois parts sociales de catégorie A, 

entièrement libérées, 
- Madame Jeannine SCHYNS, comparante sub 22. : une part sociale de catégorie A, 

entièrement libérée, 
- Mademoiselle Jacqueline SLUSZARCZYK, comparante sub 23. : une part sociale de catégorie 

A, entièrement libérée, 
- Monsieur Nicolas SYBEN, comparant sub 24. : une part sociale de catégorie A, entièrement 

libérée, 
- Madame Marie TIMMERMANN, comparante sub 25.: une part sociale de catégorie A, 

entièrement libérée, 
- Mademoiselle Hélène TIMMERMANN, comparante sub 26. :une part sociale de catégorie A, 

entièrement libérée, 
- Monsieur Damien QUITTRE, comparant sub 27. : une part sociale de catégorie A, entièrement 

libérée, 
Monsieur Joseph SMITZ, comparant sub 28. : une part sociale de catégorie A , entièrement 
libérée 
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Madame Anne-Sophie REYNDERS, comparante sub 29. : une part sociale de catégorie A, 
entièrement libérée. 

Total : trente-deux parts libérées à concurrence de la totalité. 
D. CONSTATATION DE LA FORMATION DU CAPITAL 
Ces apports et rémunérations sont acceptés par tous les comparants à l'unanimité. 
Tous les comparants déclarent et reconnaissent : 

a) que le capital social de six mille quatre cents (6.400,00) euros a été intégralement 
souscrit; 

b) que toutes les souscriptions ont été entièrement libérées. 
II. STATUTS 

Chapitre I- Forme et nature- Dénomination- Siège- Durée 
Article 1er : Forme 
La société revêt la forme d'une Société Coopérative à Responsabilité Limitée et à Finalité Sociale 
(SCRL à finalité sociale) 
Les associés recherchent un bénéfice patrimonial limité. 
Le bénéfice patrimonial direct distribué aux associés ne peut dépasser le taux d'intérêt fixé par le 
Roi en exécution de la loi du 20 juillet 1955 portant institution d'un Conseil national de la 
coopération, appliqué au montant effectivement libéré des parts sociales. 
La société est une société à responsabilité limitée, en conséquence les associés ne sont passibles 
des dettes sociales que jusqu'à concurrence de leurs apports. Il n'existe entre eux ni solidarité, ni 
indivisibilité. 
Article 2 : Dénomination 
Elle est dénommée « BOCAGEN ». 
Tous les actes, factures, annonces, publications et autres pièces émanant de la société doivent 
mentionner : 

La dénomination de la société, écrite lisiblement avant ou après les termes "société 
coopérative à responsabilité limitée à finalité sociale" ou, "SCRLFS". 

L'indication précise du siège de la société. 
Le numéro d'entreprise. 
Le terme « registre des personnes morales » ou l'abréviation « RPM », suivie de 

l' indication du siège suivi de l'indication du siège du tribunal dans le ressort duquel la société a 
son siège social. 

Le cas échéant, l'indication que la société est en liquidation. 
Et ce conformément à l'article 78 du code des sociétés. 
Article 3 : Siège 
Le siège social est établi rue du Collège 26 à 4650 Herve; il dépend de l'arrondissementjudiciaire 
de Liège. Il peut être transféré en tout endroit en Belgique par simple décision du Conseil 
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d'Administration qui a tous pouvoirs aux fins de faire constater authentiquement la modification 
qui en résulte. 
La société peut établir, par simple décision du Conseil d 'Administration, des sièges administratifs, 
agences, ateliers, dépôts et succursales, tant en Belgique qu 'à l'étranger. 
Article 4 : Durée 
La société est constituée pour une durée illimitée. Elle commence à fonctionner à partir du jourde 
sa constitution. Elle peut être dissoute anticipativement par décision de l'assemblée générale 
délibérant conformément aux articles 33 et 34 des présents statuts. 
Chapitre II- Objet : finalité sociale et objet social 
Article 5 : Finalité sociale 
La société vise à atteindre, par les activités qu'elle exerce conformément à son objet défini à 
1 'article 6 des présents statuts, la finalité sociale suivante : 

Favoriser la participation citoyenne dans des projets locaux, démocratiques et durables. 
Plus généralement, la société veut favoriser le développement local. 

Participer à un changement structurel en matière de production et de consommation 
d'énergie, vers un système énergétique durable. 

Faire la promotion des énergies renouvelable et des économies d 'énergie. 
Chaque année, le conseil d 'administration fait un rapport spécial sur la manière dont la société a 
veillé à réaliser la finalité sociale qu'elle s'est fixée et sur la manière dont la société a veillé à 
réaliser les conditions d 'agrément du conseil national de la coopération. Ce rapport établit 
notamment que les dépenses relatives aux investissements, aux frais de fonctionnement et aux 
rémunérations sont conçues de façon à privilégier la réalisation du but social de la société. 
Il est intégré au rapport de gestion. 
Article 6 : Objet social 
La société a pour objet social, tant en Belgique qu'à l'étranger, pour compte propre, pour compte 
de tiers ou en participation avec ceux-ci , de : 

Impliquer les citoyens dans le développement durable local. 
Financer des projets locaux dans le domaine des énergies renouvelables et des économies 

d 'énergie sous toutes leurs formes. 
Réaliser des actions de sensibilisation aux énergies renouvelables, à l' utilisation rationnelle 

d 'énergie et à la participation citoyenne. 
Promouvoir le recours aux énergies renouvelables. 

La société pourra, d'une façon générale, accomplir toutes opérations commerciales, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à son objet 
social ou susceptible d'étendre ou de développer son activité dans le cadre de son objet social. 
E lle peut s'intéresser par toutes voies dans toutes associations, sociétés, affaires ou entreprises 
ayant un objet similaire, connexe au sien ou qui so it de nature à favoriser le développement de son 

9 



entreprise, à lui procurer des matières premières ou à faciliter l'écoulement de ses produits ou de 
ses services. Cette liste est énonciative et non limitative. 
Chapitre III- Capital social et parts sociales 
Article 7 :Capital 
Le capital social est illimité. 
La part fixe du capital s'élève à six mille quatre cents (6.400,00) euros. Il est libéré à concurrence 
de la totalité. 
Le capital est variable sans modification des statuts pour le montant qui dépasse la part fixe du 
capital. Cette portion du capital varie en raison de l'admission ou du départ d'associés ou de 
l'augmentation du capital. 
En dehors des parts qui représentent les apports, il ne peut être créé aucune autre espèce de titres 
qui donne droit à une part des bénéfices, sous quelque dénomination que ce soit. 
Article 8 : Parts sociales 
Le Conseil d'Administration disposant du pouvoir de décision statue souverainement sur 
l'admission des coopérateurs. Tout coopérateur qui ne respecterait pas la finalité sociale 
poursuivie par la société peut se voir refuser la qualité de coopérateur par le conseil 
d'administration. 
La société ne peut refuser 1 'affi liation d'associées que si les intéressés ne remplissent pas les 
conditions générales d'admission prévues dans les présents statuts. 
Le capital est représenté par des parts nominatives qui peuvent être de trois types : 
Les parts sociales A ou «garants »qui sont les parts souscrites au moment de la constitution de la 
société ou, après la constitution de la société, par des personnes physiques ou morales admises à la 
fois par le conseil d'administration et par une décision, à la majorité simple, de l'assemblée des 
détenteurs de parts A. La part A a une valeur de 200,00 euros. 
Les parts sociales Bou « ordinaires» sont accessibles sur décision du conseil d'administration à 
toutes personnes physiques ou morales adhérant à la finalité sociale et à l'objet social de la 
coopérative. La part B a une valeur de 1 00,00 euros. 
Les parts sociales Cou« institutionnelles» sont accessibles à toute personne morale qui soutient 
la finalité sociale de la société. La part Ca une valeur nominale de 500,00 euros. 
Un coopérateur peut souscrire des parts de différentes catégories, pourvu qu'il remplisse les 
conditions requises. 
Les parts sont nominatives. Elles portent un numéro d'ordre. Elles sont inscrites dans le registre 
des parts qui est tenu au siège social de la société et actualisé par le secrétaire du Conseil 
d'Administration ou par défaut à un administrateur désigné à cet effet par le conseil 
d'administration. 
Ce registre des parts peut être établi sous forme électronique mais devra pouvoir être imprimé à 
tout moment, en entier ou par extraits. 
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Y seront relatés, conformément à l' article 357 du code des sociétés: les noms prénoms et domicile 
de chaque associé-; le nombre de parts dont chaque associé est titulaire ainsi que les souscriptions 
de parts nouvelles et les remboursements de parts, avec leurs dates ; les transferts de parts, avec 
leurs dates ; les transferts de parts, avec leurs dates ; la date d'admission, de démission ou 
d 'exclusion de chaque associé ; le montant des versements effectués ; le montant des sommes 
retirées en cas de démission, de retrait partiel des parts et de retrait des versements. 
Les parts sont indivisibles à l'égard de la société qui a le droit, en cas d'indivision, de suspendre 
les droits afférents aux parts jusqu 'à ce qu ' une seule personne ait été reconnue comme propriétaire 
à son égard. 
En cas de démembrement du droit de propriété d ' une ou plusieurs parts sociales, les droits y 
afférents sont exercés par l'usufruitier. 
En cas de litige, le juge compétent peut, à la requête de la partie la plus diligente, désigner un 
administrateur provisoire pour exercer les droits en question dans l'intérêt des intéressés. 
Article 9 : Apports en nature 
En cas d'augmentation de capital consistant en apport autre qu'en espèce, le commissaire réviseur 
ou, à défaut, un réviseur d'entreprise désigné par le conseil d'administration établira au préalable 
un rapport. Ce rapport a trait à la description de chaque apport en nature et aux méthodes 
d'évaluation utilisées. Le rapport doit mentionner si les valeurs découlant des méthodes utilisées 
correspondent au moins au nombre et à la valeur nominale des actions remises en contrepartie et, 
le cas échéant, avec l'agio des parts remises en contrepartie de l'apport. Dans un rapport spécial, 
auquel ce rapport est joint, les administrateurs exposent les raisons pour lesquelles l'apport est 
important pour la société et éventuellement pour quelles raisons on peut déroger aux conclusions 
du rapport annexé. Le rapport du réviseur et le rappot1 spécial sont déposés au greffe du tribunal 
de commerce. 
Ces rapports sont soumis à la première Assemblée Générale suivante qui se prononcera sur la 
valeur de l'apport et sa rémunération, à la majorité des ~ des voix présentes ou représentées après 
déduction des voix liées aux parts émises en contrepartie de l'apport. 
Article 10 : Libération des apports en cours d'existence de la société 
Chaque part qui représente un apport en espèces doit être totalement libérée. En ce qui concerne 
l'apport en nature, il sera matérialisé en parts lorsque la liquidation totale de l'appot1 en nature 
sera effectuée. 
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Sont associés : 
Les personnes physiques ou morales, fondatrices ou admises comme associées par le conseil 
d'administration, dans le respect des conditions et des procédures établies aux articles 8 et Il , qui 
ont souscrit et libéré au moins une part sociale de type A, B ou C. 
En cas de refus d'affiliation ou d'exclusion, la société communique les raisons objectives de ce 
refus d'affiliation ou de cette exclusion à l'intéressé qui en fait la demande. 
Les membres du personnel de la coopérative, engagés dans les liens d'un contrat de travail, ont la 
possibilité de demander à devenir « associé ordinaire », au plus tard un an après leur engagement. 
Le conseil d 'administration invite par courrier ou courriel les salariés de la coopérative ayant 
atteint leur neuvième mois d'ancienneté à devenir coopérateur en souscrivant au moins une part. 
Article 13 :Perte de la qualité d'associé 
Les associés cessent de faire partie de la société par leur démission, exclusion, décès, interdiction, 
déclaration d'incapacité, faillite ou déconfiture. 
Le membre du personnel admis comme associé conformément à l'article 12 perd de plein droit la 
qualité d'associé dès la fin du contrat de travaille liant à la société. II recouvre la valeur de sa part 
suivant les modalités prévues à l'article 16. S' il s'ensuivait que le capital souscrit soit ramené à un 
montant inférieur à la part fixe de ce capital ou que le nombre d'associés devienne inférieur à 
trois, le ou les associés restants prendraient les mesures nécessaires afin d'augmenter le capital ou 
le nombre des associés. 
Article 14 : Démission et retrait 
Un associé non débiteur envers la coopérative peut démissionner de la société ou demander un 
retrait partiel de ses parts durant les six premiers mois de l'exercice social. La démission ou le 
retrait partiel est soumis à l'accord préalable du Conseil d'Administration. 
La demande de démission ou de retrait est adressée à la société par lettre recommandée. 
La démission ou le retrait peuvent être refusés dans la mesure où ils ont pour effet de mettre en 
péril la situation financière de la coopérative, de réduire Je capital à un montant inférieur à la part 
fixe du capital ou de réduire le nombre d'associés à moins de trois. 
La décision du Conseil d'Administration est communiquée par lettre recommandée à l'associé. A 
défaut de décision dans un délai de 3 mois à dater de l'envoi du recommandé par l'associé, la 
demande de démission ou de retrait de part doit être considérée comme acceptée. 
Si l'organisation refuse de constater la démission, elle est reçue au greffe de la justice de paix du 
siège social, conformément à l'article 369 du code des sociétés. 
La démission et le retrait partiel sont mentionnés par le secrétaire du Conseil d'Administration 
dans le registre des associés conformément aux articles 357, 368 et 369 du Code des sociétés. 
L'associé démissionnaire ne peut faire valoir aucun droit vis-à-vis de la société. 
La responsabilité de l'associé démissionnaire ne prend fin qu'au terme de l'exercice social au 
cours duquel il s'est retiré et ce, sans préjudice de l'article 371 du Code des sociétés. 
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Article 15 : Exclusion 
La société ne peut prononcer l'exclusion d' associés que s'ils ne remplissent pas ou cessent de 
remplir les conditions générales d'admission prévues dans les présents statuts ou s'ils commettent 
des actes contraires aux intérêts de la société. 
La décision d'exclusion doit être motivée. La décision d'exclusion est constatée dans un dossier 
dressé et signé par le Conseil d'Administration. Ce dossier permettra à l'Assemblée Générale de 
se prononcer sur l'exclusion en statuant conformément aux articles 33 et 34 des présents statuts. 
Une copie conforme de la décision prise par l'Assemblée Générale est adressée, par les soins du 
Conseil d'Administration, dans les quinze jours à l'associé exclu, par lettre recommandée. 
L'associé dont l'exclusion est demandée doit être invité à faire connaître ses observations par 
écrit, devant le conseil d'administration, dans le mois de l' envoi de cette lettre recommandée. S' il 
le demande dans l' écrit contenant ses observations, l'associé doit être entendu et assisté par le 
conseil de son choix. 
Il est fait mention de l'exclusion dans le registre des parts. L'associé exclu ne peut faire valoir 
aucun droit vis-à-vis de la société. Tous mandats exercés au sein de la société par l'associé exclu 
prennent fin immédiatement sauf convention spécifique. Dans ce cas, la procédure de fin de 
mandat définie par la convention est enclenchée immédiatement. La responsabilité de l' associé 
exclu ne prend fin qu'au terme de l'exercice social au cours duquel il s'est retiré et ce, sans 
préjudice de 1 'article 371 du Code des sociétés. 
Article 16 : Remboursement 
L'associé démissionnaire, retrayant, exclu ou se trouvant dans la situation prévue ci-dessus à 
l'article 13, a droit au remboursement de la valeur initiale de sa part. Il ne peut prétendre à aucune 
part dans les réserves, plus-values et autres fonds y assimilés au point de vue comptable et fiscal. 
Le Conseil d'Administration peut postposer ce remboursement des parts, si ce remboursement 
avait pour conséquence de mettre en péril la situation financière de la coopérative, de réduire le 
capital social en dessous de la part fixe de celle-ci, ou de réduire le nombre des associés à moins 
de trois. 
Cette mesure ne pourrait avoir pour conséquence de postposer le retrait d'un associé membre du 
personnel ayant perdu cette qualité pendant un délai qui priverait cet associé du droit de sortir dans 
l'année de la rupture de son contrat de travail. 
En conséquence, si lors du remboursement intégral des parts d'un associé membre du personnel 
ayant perdu cette qualité, l'on devait porter atteinte à la partie fixe du capital, les autres associés 
s'engagent à souscrire de nouvelles parts afin qu'il ne soit pas porté atteinte à la partie fixe du 
capital. 

~o<J" 'Ô' En aucun cas, il ne peut être remboursé plus que les parties libérées par le coopérateur sur sa part. 
~ ~r. ·<~ · ~ Article 17 : Responsabilité 
~ · ;ifJ ~ Les associés ne sont passibles des dettes sociales que jusqu'à concurrence de leurs apports. 
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Il n'existe entre eux ni solidarité, ni indivisibilité. 
Article 18 : Décès- Faillite- Déconfiture - Interdiction. 
En cas de décès, de faillite, de déclaration d'incapacité, de déconfiture ou d'interdiction d'un 
associé, ses héritiers, créanciers ou représentants recouvrent la valeur de ses parts de la manière 
déterminée à l'article 16 des présents statuts. 
Article 19 : Interdiction de demander la liquidation ou d'autres mesures conservatoires 
Ni les associés exclus ou démissionnaires, ni les héritiers, créanciers ou représentants de l'associé 
décédé, failli, en déconfiture ou déclaré incapable, ni les liquidateurs d'une personne morale 
associée n'ont le droit de réclamer la liquidation de la société. 
Ils n'ont pas le droit de demander la mise sous séquestre des biens de la société, ni de réclamer un 
inventaire. 
En cas de propriété indivise d'une part, la société a le droit de suspendre l'exercice des droits des 
héritiers ou des propriétaires indivis, jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme 
titulaire. En cas de démembrement de la propriété d'une part entre nue propriété et usufruit, le 
titulaire de 1 'usufruit des parts exerce les droits attachés à celles-ci. 
Chapitre V -Conseil d'Administration : gestion et représentation externe 
Article 20 : Nomination - Révocation 
La société est administrée par un conseil d'administration composé de minimum 5 à maximum 11 
membres au moins nommés par l'assemblée générale des associés, conformément aux articles 33 
et 34, pour une durée de 5 ans. Ils sont rééligibles. 
Les administrateurs peuvent être révoqués en tout temps par l' Assemblée Générale statuant 
conformément aux articles 33 et 34. 
Si une personne morale est nommée administrateur, elle devra désigner conformément aux 
dispositions qui lui sont applicables, un représentant permanent chargé de l'exécution de cette 
mission au nom et pour le compte de la personne morale. Ce représentant est soumis aux mêmes 
conditions et encourt les mêmes responsabilités civiles et pénales que s' il exerçait cette mission en 
nom et pour compte propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 
qu'il représente. 
Dans les huit jours de leur nomination, les administrateurs doivent déposer au greffe du tribunal 
de commerce un extrait de l'acte constatant leur pouvoir et portant leur signature. 
Le mandat d ' administrateur est gratuit. 
Article 21 : Composition et Tenue du Conseil d'Administration 
Les administrateurs forment un conseil d'administration qui est collégialement responsable de la 
bonne gestion de 1 'entreprise et qui doit en rendre compte collégialement à l'Assemblée Générale. 
Les mandats au sein du conseil d'administration sont déterminés par l'Assemblée Générale. 
L' assemblée Générale est la seule compétente pour fixer et attribuer à certains administrateurs 
d'autres mandats spécifiques (missions et responsabilités) à l'exception des mandats concernant la 
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gestion journalière qui sont de la responsabilité collégiale du conseil d'administration. 
En cas d 'absence ou d'empêchement du président, la séance est présidée par un administrateur 
désigné à la majorité simple par le conseil d'administration. 
Le conseil se réunit au moins tous les 3 mois sur convocation du président et aussi souvent que 
l' intérêt social l'exige. Il doit aussi être convoqué lorsque deux de ses membres le demandent. 
Le conseil se réunit au siège social ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
Les convocations sont faites par courrier électronique ou postal, sauf le cas d 'urgence à motiver 
dans la convocation de la réunion, au moins huit jours francs avant la réunion et contiennent 
1 'ordre du jour. 
Sauf en cas de force majeure à motiver dans la convocation ou en cas de quorum particulier de 
présence requis par les statuts, le conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses 
membres est présente ou représentée. 
Les déci sions sont prises à la simple majorité des voix. 
En cas de parité des voix, celle du président ou du membre qui préside la réunion est 
prépondérante. 
Les abstentions, votes blancs ou votes nuls ne seront pas comptabilisés pour le calcul des 
majorités. 
Les membres du conseil peuvent se faire représenter par un autre administrateur porteur d'une 
procuration dûment signée. Chaque administrateur ne peut être porteur que d'une seule 
procuration. 
Les délibérations et votes du conseil sont constatés par des procès-verbaux (abrégés PV). Ceux-ci 
sont signés par deux administrateurs désignés à cet effet par le conseil d 'administration. Après 
chaque Conseil d 'Administration, un PV est rédigé et envoyé à chaque administrateur. Si aucune 
remarque n' a été émise par un administrateur durant les huit jours succédant la réception du PV, il 
sera considéré comme validé et approuvé officiellement durant le prochain Conseil 
d'Administration. Dans le cas contraire, les remarques seront abordées lors du prochain Consei l 
d 'Administration. Un nouveau PV devra ainsi être rédigé validé lors de ce Conseil 
d 'Administration en séance par l'ensemble des administrateurs et signé par les deux 
administrateurs désignés à cet effet. 
Une tenue du Conseil d 'Administration non conforme au présent article est un motif de révocation 
des administrateurs présents à la réunion. Ce motif peut être invoqué par l'Assemblée Générale. 
Article 22 : Vacance d'un administrateur 
En cas de vacance d 'une place d'administrateur, le Conseil d ' Administration peut pourvoir au 
remplacement jusqu'à ce que l'Assemblée Générale suivante en décide de manière définitive. 
L'administrateur qui remplace un autre achève le mandat de celui-ci. 
Article 23 : Pouvoirs 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes 
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d'administration et de disposition les plus étendus, rentrant dans le cadre de l'objet social et du 
plan de gestion pour peu qu'il y en a un, quelles que soient leur nature ou leur importance sauf 
ceux que la loi et les présents statuts réservent à l'Assemblée Générale. 
Il peut notamment prendre et donner en location, acquérir et aliéner tous biens, tant mobiliers 
qu' immobiliers; contracter tous emprunts, sauf par émission d'obi igations; affecter en gage ou en 
hypothèque tous biens sociaux, donner mainlevée avec renonciation à tous droits d'hypothèque, de 
privilège et actions résolutoires, même sans justification de paiement, de toutes inscriptions 
hypothécaires et autres transcriptions, saisies et autres empêchements quelconques, représenter la 
société en justice en demandant et en défendant; transiger et compromettre en tout état de cause 
sur tous intérêts sociaux. 
Il peut également entre autres engager, suspendre ou licencier du personnel, déterminer son 
traitement et ses attributions. 
Il peut déléguer sous sa responsabilité la gestion journalière de la société à un délégué à la gestion 
journalière, associé ou tiers. Le Conseil d' Administration détermine la rémunération attachée aux 
délégations qu'il confère en tenant compte des dispositions de l'article 25 des présents statuts. 
Article 24 : Gestion journalière et délégation de pouvoir 
Le conseil d'administration peut sous sa responsabilité confier la gestion journalière de la société à 
un ou plusieurs administrateurs qui porteront le titre d'administrateur délégué. Le conseil 
d'admini stration précisera si ces admini strateurs doivent agir conjointement ou individuellement 
et ceci aussi bien pour la compétence de gestion interne que les pouvoirs de représentation 
externe. 
Le conseil d'administration peut aussi confier la gestion de tout ou partie des affaires sociales à un 
ou plusieurs directeurs salariés, il peut donner des pouvoirs pour des objets déterminés à tout tiers 
qu ' il avisera. 
Le conseil d'administration détermine exclusivement les émoluments, comptabilisé sur les frais 
généraux de la société, attachés aux délégations qu ' il confère à des salariés. 
Article 25: Représentation 
La société est représentée dans tous les actes et en justice par : 
- par deux administrateurs agissant conjointement ; 
- par, mais dans les limites de la gestion journalière, le ou les administrateurs-délégués, agissant 
ensemble ou séparément ou les délégués à cette gestion qui ne seraient pas administrateurs, 
agissant ensemble ou séparément. 
Ces signataires n'ont pas à justifier vis-à-vis des tiers d'une décision préalable du conseil 
d'administration. 
En outre, elle est valablement engagée par des mandataires spéciaux dans les limites de leur 
mandat. Lorsque la société est nommée administrateur dans d'autres sociétés, elle est valablement 
représentée par le représentant permanent qui agit seul. 
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Dans le cadre de la délégation fixée par le Conseil d'Administration, celui-ci fixe éventuellement 
un plafond financier au-delà duquel le délégué ne peut pas prendre de décision sans en référer au 
préalable au conseil d'administration. 
Article 26 : Contrôle 
Le contrôle de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité au regard de la loi et 
des statuts des opérations à constater dans les comptes annuels est régi par les dispositions des 
articles 166, 167 et 385 du Code des sociétés. Aussi longtemps que la société répond aux critères 
visés aux articles 130 à 171 du Code des sociétés et qu'aucun commissaire n'est nommé, chaque 
associé a individuellement le droit de contrôle et d ' investigation. 
Par dérogation à l'article 166 du Code des sociétés les pouvoirs individuels d'investigation et de 
contrôle des associés peuvent être délégués à un ou plusieurs associés chargés de ce contrôle, 
nommés par l'Assemblée Générale, qui ne peuvent exercer aucune autre fonction ni accepter 
aucune autre mission ou mandat dans la société. Ces associés peuvent se faire représenter par un 
expert-comptable conformément à la loi. L'assemblée peut leur attribuer des émoluments fixes en 
rémunération de 1 'exercice de leur mandat. 
Conformément à 1' article 141 du Code des sociétés, aussi longtemps que la société répondra aux 
critères énoncés à l' article 15 du Code des sociétés, il n'y a pas lieu à nomination d'un 
commissaire- réviseur, sauf décision contraire de 1' Assemblée Générale. S'il n'est pas nommé de 
commissaire, les pouvoirs d'investigation et de contrôle des commissaires sont, conformément à 
la faculté prévue à l'article 385 du Code des sociétés, délégués à un ou plusieurs associés chargés 
de ce contrôle et nommés par l'Assemblée Générale des associés. Ceux-ci ne peuvent exercer 
aucune formation , ni accepter aucun autre mandat dans la société. Ils peuvent se faire représenter 
par un expert-comptable externe. . 
Chapitre VI- Assemblée Générale 
Article 27 : Composition et compétence. 
L'Assemblée Générale se compose de tous les associés. 
Ses décisions sont obligatoires pour tous, mêmes les absents ou dissidents. 
Elle possède les pouvoirs qui lui sont attribués par la loi et les présents statuts. 
Elle peut notamment modifier les statuts, nommer et révoquer les administrateurs et les 
commissaires et accepter leur démission, donner décharge et approuver les comptes annuels. 
Article 28: Tenue- Convocation- Réunion annuelle 
L ' assemblée Générale est convoquée par le Conseil d'Administration chaque fois qu'ill'estime 
utile et que 1' intérêt de la société 1' exige. Elle doit 1 ' être en tout cas au moins une fois par an, dans 
un délai de six mois suivant la clôture des comptes annuels aux fins de statuer sur les comptes 
annuels, le budget annuel (réalisé par le conseil d'administration conformément à l'art 35) et la 
décharge à donner aux administrateurs. Cette assemblée est appelée l'Assemblée Générale 
ordinaire. Sauf décision contraire du Conseil d'Administration, cette assemblée se réunit de plein 
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droit le deuxième samedi du mois de mai au siège social de la société. 
Les convocations à toute Assemblée Générale sont adressées par le Conseil d'Administration par 
courrier électronique ou postal , 15 jours au moins avant la date de la réunion. Ces convocations 
contiennent l'ordre du jour, le registre des parts actualisé, le cas échéant les rapports, budget et 
comptes qui seront présentés en séance. Cette transmission se fait dans le respect de la loi relative 
à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel (loi du 8 
décembre 1992) et précisent l' heure et le lieu de la réunion. L'ordre du jour doit mentionner les 
décisions qui devront être prises lors de l'assemblée. 
Lors de l'Assemblée Générale ordinaire annuelle appelée à arrêter les comptes annuels et le 
budget annuel, le Conseil d'Administration fait un rapport spécial sur la manière dont la société a 
veillé à réaliser la finalité sociale qu 'elle s'est fixée, conformément à l'article 5 des présents 
statuts; ce rapport établira notamment que les dépenses relatives aux investissements, aux frais de 
fonctionnement et aux rémunérations sont conçues de façon à privilégier la réalisation de la 
finalité sociale de la société. 
L'assemblée est présidée selon le cas par le président du conseil d'administration ou 
l'administrateur désigné à la majorité simple par l'ensemble des administrateurs. 
Aucune assemblée ne peut délibérer sur des objets qui ne figurent pas à l'ordre du jour à moins que 
les associés représentant au moins 2/3 des parts présentes ou représentées n'en décident autrement. 
Sauf les exceptions prévues par les présents statuts et la loi, les décisions de l'Assemblée Générale 
sont prises à la majorité simple des voix présentes ou représentées. 
A parité de voix, le président de l'assemblée a voix prépondérante. 
Les abstentions et votes blancs ne sont pas pris en compte pour le calcul de la majorité. 
L'associé qui a un intérêt dans un ou plusieurs des points mis à l'ordre du jour ne peut prendre 
part au vote sur ceux-ci. Pour le calcul des voix, sa voix n'est pas prise en considération. 
Article 29 : Liste des présences. 
A chaque Assemblée Générale le secrétaire tient une liste des présences. En cas d'absence du 
secrétaire, conformément à l'art 21, un administrateur sera désigné à la majorité simple par les 
autres administrateurs. Les associés ou leurs mandataires sont tenus, avant de prendre part à 
l'assemblée, de signer la liste des présences et de mentionner leur nom, prénom, domicile et le 
nombre de parts qu'ils représentent. A la liste de présence demeurent annexées les procurations. 
Article 30 : Assemblée Générale extraordinaire 
Des assemblées générales extraordinaires peuvent être convoquées par le Conseil 
d'Administration chaque fois que l'intérêt de la société l'exige. 
L'assemblée doit être convoquée si des associés représentant au moins un cinquième du capital 
social en font la demande par écrit au conseil d'administration. Cette Assemblée devra avoir lieu 
dans le mois qui succède la demande. 
L'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire contient les points requis par les mandants. 
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Article 31 : Procès-verbaux 
Le procès-verbal (Ci-après PV) est établis par le secrétaire ou à défaut par un ou plusieurs associés 
présents désignés préalablement par l'assemblée générale. 
Ce PV est diffusé électroniquement ou par courrier postal à tous les associés dans le mois qui suit 
l'assemblée. 
Pour toutes décisions devant faire l'objet d'une publication au moniteur tel que prévu par la loi ou 
les présents statuts, un extrait du PV est établi et signé par deux administrateurs. 
Les délibérations et votes de 1' Assemblée Générale sont constatés par des procès-verbaux signés 
par deux administrateurs. 
Article 32 : Modalités pratiques : présence et représentation 
Tout associé peut donner à toute personne, pourvu qu'elle soit elle-même associée et appartenant à 
la même catégorie, par tout moyen de transmission, une procuration écrite pour le représenter à 
une assemblée et voter pour elle. 
Toutefois, chaque associé ne peut être porteur que d' une procuration. 
Les copropriétaires, les usufruitiers et nus-propriétaires, les créanciers et débiteurs gagistes, 
doivent respectivement se faire représenter par une seule et même personne. 
Article 33 : Droit de vote- Vote 
Chaque détenteur de part (A, B et C) a droit à une voix et ce, peu importe le nombre de parts 
possédées. 
Le droit de vote afférent aux parts dont les versements exigibles ne sont pas effectués, est 
suspendu, de même que le droit au dividende. 
A l'exception des cas prévus par la loi et par les présents statuts, les décisions doivent être 
approuvées à la majorité simple. 
Les votes se font par main levée ou appel nominal , à moins que l'assemblée n'en décide 
autrement. 
Les votes relatifs à des nominations ou la révocation d'administrateurs et de commissaires se font 
au scrutin secret. 
Nul ne peut prendre part au vote à l'Assemblée Générale pour un nombre de voix dépassant dix 
pour cent des voix attachées aux parts ou actions représentées; ce pourcentage étant ramené à cinq 
pour cent lorsqu'un ou plusieurs associés ont la qualité de membre du personnel. 
Article 34 : Quorum de présence -Majorité spéciale 
La délibération portant sur l'exclusion d' un associé et la modification des statuts n'est admise que 
si elle réunit les trois quarts des voix présentes ou représentées. 
La délibération portant sur la modification de l'objet, de la finalité sociale ainsi que la dissolution 
anticipée de la société n'est admise que si elle réunit les quatre-cinquième des voix présentes ou 
représentées. 
De plus, la délibération portant sur la dissolution anticipée de la société n'est admise que si les 
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personnes qui assistent à la réunion représentent au minimum la moitié du capital social de la 
société. 
En sus, la délibération portant sur la modification des statuts, la dissolution de la société et 
l'élection des administrateurs, n'est admise, que si elle réunit une majorité double. Cette majorité 
double consiste d ' une part en une majorité des voix émises par l'ensemble des associées et d'autre 
part une majorité des voix émises par les associés détenteurs de parts A. Si la loi ou les statuts 
prévoient que la décision doit réunir un nombre de voix supérieur à la majorité simple, la double 
majorité consistera alors d'une part en ce nombre pour les voix émises par l'ensemble des associés 
et d'autre part en ce même nombre pour les voix émises par les associés détenteurs de parts A. 
Chapitre VII - Exercice social - Affectation des résultats 
Article 35 : Exercice comptable- Inventaire- Comptes annuels- Rapport de gestion. 
L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. 
Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera Je 31 décembre 
2018. 
A la fin de chaque exercice social, 1 'organe de gestion dresse l'inventaire et les comptes annuels et 
les livres sont clos. Les comptes annuels comprennent le bilan et le compte de résultats avec les 
annexes et forment un tout. Ils sont soumis pour approbation à l'assemblée générale. Ces pièces 
sont déposées et publiées conformément à la loi. 
Un rapport spécial est dressé par les administrateurs sur la manière dont la société a réalisé la 
finalité sociale qu'elle s'est assignée au terme de l'article 5 des présents statuts et sur la manière 
dont la société a veillé à réaliser les conditions d 'agrément du conseil national de la coopération. 
Le rapport est conservé au siège social de la société. 
Ce rapport établit notamment que les dépenses relatives aux investissements, aux frais de 
fonctionnement et aux rémunérations sont conçues de façon à privilégier la réal isation de la 
finalité sociale de la société. Le rapport décrit également la manière dont une partie des ressources 
annuelles est consacrée à l'information et à la formation de ses membres, actuels et potentiels, ou 
le grand public. 
Le rapport spécial sera intégré au rapport de gestion devant être établ i conformément aux articles 
95 et 96 du code des sociétés. 
Article 36 : Réserve légale 
Chaque année, 1/20ème au moins du bénéfice net est destiné à la constitution d'une réserve légale. 
Ce prélèvement est obligatoire aussi longtemps que la réserve légale n'atteint pas 1/lOème du 
capital social 
Article 37 : Répartition du bénéfice- Affectation- Distribution 
Après affectation du montant nécessaire à la formation ou conservation de la réserve légale 
conformément à l'article 36, l'assemblée générale décide, sur proposition de l'organe de gestion, 
de l'affectation du solde du bénéfice net, en respectant les règles suivantes hiérarchisées comme 
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suit: 
1. Le solde sera affecté en priorité au développement de la coopérative et à la réalisation de 
ses finalités sociales, tels qu'établies dans les présents statuts. 
2. L' excédent éventuel peut être accordé aux détenteurs de parts pour un dividende appliqué à 
la partie effectivement libérée du capital social. Le taux de ce dividende ne pourra en aucun cas 
excéder celui fixé conformément à la loi du 20 juillet 1955 créant le Conseil National de la 
Coopération. 
En aucun cas, l'on ne peut procéder à une distribution ou affectation de bénéfices à la finalité 
sociale si, à la date de clôture de la dernière année comptable, l'actif net, tel qu'il ressort des 
comptes annuels, est descendu ou descendrait, suite à la distribution, en dessous du montant de la 
pat1ie fixe du capital libéré, augmenté des réserves qui, en vertu de la loi ou des statuts, ne peuvent 
être distribuées. 
Chapitre VIII- Dissolution- Liquidation 
Article 38 : Dissolution 
Outre les cas de dissolution légale ou judiciaire, la société peut être dissoute à quelque moment 
que ce soit par décision de l'assemblée générale qui délibère et statue conformément à l'article 34. 
Lors de la liquidation de la société, l'assemblée générale nomme un ou plusieurs liquidateurs. Si 
rien n'est décidé à ce propos, le ou les administrateurs en fonction sont alors liquidateurs de plein 
droit, non seulement pour recevoir les notifications et significations mais aussi pour procéder à la 
liquidation concrète de la société, tant à l'égard des tiers qu'à l'égard des associés. Ils agiront aussi 
bien sur le plan interne que sur le plan externe de la même manière qu'en leur qualité 
d' administrateurs. 
Les liquidateurs disposent de tous les pouvoirs définis aux articles 185,186, 187 du Code des 
sociétés, sans qu'ils doivent recourir à une autorisation spéciale préalable de l'assemblée générale. 
Celle-ci peut toutefois, à tout moment, limiter ces pouvoirs par décision à la majorité simple. 
Article 39 : Liquidateur 
En cas de dissolution de la société pour quelque cause et à quelque moment que ce soit, la 
liquidation s'opérera par les soins de liquidateur(s) nommé(s) par l' Assemblée Générale. 
A défaut de pareille nomination, la liquidation s'opérera par les soins du ou des administrateurs en 
fonction, formant un collège. 
Les liquidateurs disposeront des pouvoirs les plus étendus conférés par la loi et singulièrement des 
pouvoirs définis aux articles 185, 186 et 187 du Code des Sociétés sans devoir recourir à une 
autorisation spéciale préalable de l'Assemblée Générale. Celle-ci peut, toutefois, à tout moment, 

·Nor~". limiter ces pouvoirs par décision à la majorité simple. 
,f v,.~ L'assemblée déterminera, le cas échéant, les émoluments des liquidateurs . 
. ~ •;; 1 Article 40 : Liquidation 

f1 • 
-l~..,q, Tous les actifs de la société sont réalisés à moins que l'Assemblée Générale en décide autrement. . ~" -~t>, ,.p . 

. JI:JoN s:~\li. 
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Le solde, après apurement de toutes les dettes de la société et/ou consignation des sommes 
nécessaires à leur paiement, sera affecté par les liquidateurs au remboursement total des apports 
des associés. En cas d'insuffisance d'actifpour le remboursement total des apports des associés, le 
remboursement aura lieu au marc le franc après que, si besoin, les parts ont été mises sur un pied 
d'égalité, soit après comptabilisation des montants encore dus pour les parts, parts qui seront alors 
remboursées dans une moindre mesure, soit pour les parts qui ont été libérées dans une plus large 
mesure, par paiement préférentiel à concurrence de la différence. 
Après apurement de la totalité du passif et remboursement du montant de l'apport des associés, le 
solde sera affecté à une finalité sociale aussi proche que possible de celle de la société et en tout 
état de cause, à une fin désintéressée. 
Chapitre IX- Dispositions diverses 
Article 41 :Mandataires domiciliés à l'étranger 
Les administrateurs, commissaires et liquidateurs domiciliés à l'étranger verront leurs 
significations ou notifications relatives aux affaires de la société et à leur responsabilité 
d'administrateur et de contrôleur envoyées au siège social de la société conformément à 1 ' article 
57 du code des sociétés. 
Article 42 :Règlement d'ordre intérieur 
Dans Je respect des prescriptions légales et statutaires, un règlement d'ordre intérieur pourra être 
adopté par décision de l'assemblée générale, statuant à la majorité simple. Ce règlement d' ordre 
intérieur pourra prévoir toutes dispositions utiles pour 1 ' exécution et Je respect des présents statuts 
ainsi que le règlement des affaires sociales. 
Article 43 : Litige 
Pour tout 1 itige entre la société, ses associés, administrateurs, commissaires et liquidateurs relatifs 
aux affaires de la société et à l'exécution des présents statuts, la compétence exclusive est 
attribuée aux Cours et Tribunaux du siège social, à moins que la société y renonce expressément. 
Article 44 : Divers 
Les dispositions de Code des sociétés non reproduites dans les présents statuts y sont réputées 
inscrites et les clauses qui seraient jugées contraires aux dispositions impératives de ce Code sont 
censées non écrites. 

III. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
A l'instant, l'assemblée générale, a pris les décisions suivantes qui ne deviendront effectives qu'à 
dater du dépôt de l'extrait constitutif à la Banque Carrefour des Entreprises via le greffe du 
tribunal de commerce de Verviers lorsque la société acquerra la personnalité morale. 
1) Le premier exercice social débute ce jour et se terminera le trente et un décembre deux mil dix­
huit. 
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra le deuxième samedi du mois de mai 2019. 
3) Les comparants ne désignent pas de commissaire, la société n'y étant pas tenue. 
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4) Tous pouvoirs spéciaux sont donnés, sous condition suspensive du dépôt de l'extrait d'acte 
constitutif, aux comparants aux présentes, qui pourront, individuellement, engager la société sous 
leur seule signature pour toute opération administrative. 
5) Le nombre d 'administrateurs est fixé à six. 
Sont nommés administrateurs de la société pour une durée de cinq ans, avec tous les pouvoirs 
prévus par la loi et les statuts : Messieurs Brendan COLLINS, Arnaud DORTU, Georges 
GOLDONI, David PLUNUS, Ni~la~ SYBEN et Frederik VAN de VEL~E. ~ t 
Tous co~~arants aux présentes1 f! Q 0 trltCl 10rï J)t ilfL ~~ {V(-( u 
Les admmtstrateurs acceptent. .......,~ 
Le mandat des gérants est gratuit. 
6) Reprise d'engagements. 
La société reprend , conformément à l'article 60 du Code des Sociétés, tous les engagements pris 
en son nom par les comparants à compter du premier juin 2017. 

IV. CONSEIL D'ADMINISTRATION 
A l'instant réuni, le Conseil d'administration nomme, à l'unanimité, pour une durée de cinq ans, 
en qualité de Président du Conseil d'Administration: Monsieur David PLUNUS, comparant, qui 
accepte. 

V. CLOTURE 
Certificat d'état-civil 
Le Notaire soussigné certifie l' identité des comparants au vu des documents prescrits par la loi . 
Frais 
Les comparants déclarent que le montant des fra is, dépenses, rémunérations et charges sous 
quelque forme que ce soit, qu i incombent à la société en raison de sa constitut ion, s'élève à mille 
trois cents ( 1.300,00) euros. 
Déclaration des comparants 
Les comparants reconnaissent que le Notaire soussigné a attiré leur attention sur le fait que la 
société, dans l'exercice de son objet social , pourrait devoir obtenir des autorisations ou licences 
préalables ou encore remplir certaines conditions, en rai son de règlements en vigueur notamment 
en matière d'accès à la profession. 
Ils déclarent également avoir reçu tous éclaircissements relatifs à l'article soixante-cinq du Code 
des Sociétés qui a trait à la responsabilité solidaire des constituants en cas de litige relatif à la 
dénomination sociale. 
Les comparants déclarent sur l' honneur qu ' ils ne font l'objet d 'aucune interdiction d 'exercer les 
fonctions d 'administrateurs de la société et qu'aucune décision judiciaire à leur encontre ne 
s'oppose à celles-ci. 
Les comparants déclarent et reconnaissent en outre: 
1. Que le Notaire instrumentant a appelé leur attention sur les dispositions légales relatives 
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respectivement à la responsabilité personnelle qu'encourent les administrateurs et gérants de 
sociétés en cas de faute grave et caractérisée, à l'obligation de remettre au Notaire 
instrumentant un plan financier justifiant le montant du capital de la présente société, et à 
l'interdiction faite par la loi à certaines personnes de participer à l'administration ou à la 
surveillance d'une société. 

2. Que le Notaire instrumentant les a informés qu'est fautif le fait de comparaître à l' acte de 
constitution d'une société par pure complaisance, à savoir, sans affectio societatis véritable. 

3. Que le Notaire soussigné les a informés de l'importance d'établir un plan financier tenant 
compte des réels besoins et des réelles perspectives de la société afin de s'assurer, notamment, 
que le capital souscrit est suffisant pour exercer l'activité envisagée. 

4. Que le Notaire soussigné a attiré leur attention sur les conséquences de l'article deux cent 
vingt-neuf du Code des Sociétés, relatif à la responsabilité du fondateur en cas de création de 
la société avec un capital manifestement insuffisant. 

5. Savoir que tout bien appartenant à l'un des fondateurs, à un administrateur ou à un 
coopérateur, que la société se proposerait d'acquérir dans un délai de deux ans à compter de sa 
constitution, pour une contre-valeur au moins égale à un dixième du capital souscrit, doit faire 
l'objet d'un rapport établi par un réviseur d'entreprises désigné par la gérance, et d'un rapport 
spécial établi par celle-ci. 

6. Avoir été informés par le Notaire soussigné que s'ils sont mariés sous le régime légal, si, 
conformément à l'article 1401 point 5 du Code Civil, les parts souscrites sont propres par 
nature et qu'ils en ont la gestion ainsi que le droit de vote, elles sont, d 'un. point de vue 
financier, communes. 

DONT ACTE 
Dressé et passé à Herve, en l'étude, rue Gustave Taillard, 25. 
Les comparants déclarent avoir reçu le projet des présentes le 16 octobre 2017 et que le délai a été 
suffisant pour leur permettre de l'examiner utilement. 
Après lecture intégrale et commentée, les comparants, présents et représentés comme dit est, ont 
signé avec Nous, Notaire. 

Droit forfaitaire d'écriture de nonante-cinq euros payé sur déclaration de Maître Véronique 
SMETS, notaire à Herve. 


